
Objectifs pédagogiques

▪	 Identifier les principes de bonnes pratiques de 
préparation (BPP) dans le respect de la nouvelle 
réglementation du 03/12/2007,

▪	 Mettre en œuvre les BPP relatives aux préparations 
magistrales et officinales,

▪	 Assurer la traçabilité des médicaments réalisés à 
l’officine en utilisant les outils adaptés,

▪	 Sensibiliser les personnels de l’officine aux 
obligations légales de formation continue.

Contenu

▪	 La nouvelle législation et ses éléments clés,
▪	 La conformité du laboratoire et de ses équipements,
▪	 Les règles d’hygiène et de propreté,
▪	 Les contrôles à effectuer : conformité des matières 
premières, pesées, réalisation, libération.

▪	 La traçabilité par registre : entrée des matières 
premières, fiches de fabrication, dossiers de lot etc.,

▪	 La sous-traitance des préparations,
▪	 Les nouvelles règles d’étiquetage,
▪	 L’évolution des compétences des personnels de 
l’officine au regard de la nouvelle législation.

Objectif

A l’issue de ce cycle de formation, 
les stagiaires seront capables de 
mettre en oeuvre les nouvelles 
réglementations du code de la 
santé publique (article L 5121-5).

Méthode

▪	 Échange de pratiques,
▪	 Apports théoriques,
▪	 Présentation d’outils.

Mettre en oeuvre 
les bonnes pratiques 

de preparation  
Formation Continue

Public vise

Pharmaciens et préparateurs en pharmacie.

Intervenant 
Patrick BARDOUX
Préparateur en pharmacie et formateur à l’Institut des métiers de la 
Santé du groupe CCI Formation.

Validation

Attestation de stage délivrée 
par le Groupe CCI Formation.

INSTITUT DES MÉTIERS DE LA SANTÉ
CONTACT
Audrey ROULON
02 43 40 60 85
aroulon@cciformation.net

Durée de formation

3 heures.
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